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2.1 GENERALITES

L'entrepreneur du présent lot a, à sa charge, tous les ouvrages nécessaires à la parfaite exécution 
des travaux de " Désamiantage - déplombage - Démolitions " selon les règles de l'art, normes en vigueur,
 et selon les plans et documents fournis au dossier d'appel d'offres ouvert.

PARTIE AMIANTE 
==============

DOCUMENTS DE REFERENCE :
Les ouvrages prescrits au C.C.T.P. devront répondre et être conformes aux :
.Décret travail n°96.98 concernant la protection des travailleurs contre les risques 
                          liés à l'inhalation de poussières d'amiante 
.Décret santé n°96.97 concernant la protection de la population contre les risques 
                          liés à une exposition à l'amiante 
. Circulaires du ministère de l'environnement du 09/01/1997
. Aux prescriptions et observations de l'inspection du travail 
. Aux prescriptions et observations de la CRAM 
. Aux prescriptions et observations de l'OPPBTP 
. Aux prescriptions et observations Du coordinateur de sécurité soumissionné 
. Tous textes complémentaires , arrêtés non décrits 

DISPOSITIONS POUR RETRAIT OU CONFINEMENT DE MCA NON FRIABLES 
La dépose de la couverture en plaques fibro ciment contenant de l'amiante rentre dans le cadre 
De retrait et de confinement de MCA non friables .
Cette opération qui au sens du décret n° 96-98 de 7 février 1996 modifié et 
 de son arrêté d'application de 14 mai 1996, justifie la prise en compte de mesures particulières
 et en particulier :
. la coordination de la prévention lors des opérations 
. l'information des tiers et des organismes 
. l'identification du danger et l'évaluation des risques 
. l'organisation de l'opération 
. la gestion des déchets 
. le choix , l'information ; la formation et le suivi médical du personnel 
. les premiers secours et les secouristes 
. les matériels et équipements de chantier et de protection collective et individuelle 
. la rédaction et la transmission d'un plan de retrait ou de confinement (PRC) 
  et les mesures d'installation de l'entreprise sur le chantier 

GUIDE DE PREVENTION 
Ci joint certains documents portant sur 
Les travaux de retrait ou de confinement d'amiante ou de matériaux en contenant 

 
PARTIE PLOMB  
=============

DOCUMENTS DE REFERENCE :

Les ouvrages prescrits au C.C.T.P. devront répondre et être conformes aux :
.Décret n°2006 -1114  du 5 septembre 2006 ( art R 1334-14 du code de la santé publique )
.Décret n°2006 -1114  du 25 avril  2008 ( art R 1334-4 du code de la santé publique )
.Décret n°2008 -1175 du 13 novembre 2008 modifiant l'article R 271-5 du code de la construction 
  Et de la santé 
.Code de la construction et de l'habitation articles R 271-1 à R 271-5 
 " condition d'établissement du DDT et L271-4 à L271-6
. Arrêté du 25 avril 2006 relatif au constat de risque d'exposition au plomb
. Arrêté du 25 avril 2006 relatif au risque d'intoxication par le plomb dans les peintures
. Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compétences des personnes      
  physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au plomb ou agrées pour réaliser 
  des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères d'accréditation 
   des organismes de certification
. Conforme à la norme NF X 46-030 sur l'inventaire des points de contrôle 
. Aux prescriptions et observations de l'inspection du travail 
. Aux prescriptions et observations de la CRAM 
. Aux prescriptions et observations de l'OPPBTP 
. Aux prescriptions et observations Du coordinateur de sécurité soumissionné 
. Tous textes complémentaires , arrêtés non décrits 

DISPOSITIONS POUR RETRAIT DE MATERIAUX CONTENANT DU  PLOMB 

La dépose de  matériaux  contenant du plomb  dans le cadre 
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De retrait et de confinement de matériaux dégradés avec un seuil de concentration plomb supérieur à 1 mg/cm²
Cette opération qui au sens de l'article L 1334- 10 du code de la santé publique 
 Procédant aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb 
  Tout en garantissant la sécurité des occupants et en particulier :
. la coordination de la prévention lors des opérations 
. l'information des tiers et des organismes 
. l'identification du danger et l'évaluation des risques 
. l'organisation de l'opération 
. la gestion des déchets 
. le choix , l'information ; la formation et le suivi médical du personnel 
. les premiers secours et les secouristes 
. les matériels et équipements de chantier et de protection collective et individuelle 
. la rédaction et la transmission d'un plan de retrait ou de confinement (PRC) 
  et les mesures d'installation de l'entreprise sur le chantier 
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2.2 PRESCRITIONS COMPLEMENTAIRES DES OUVRAGES DU PRESENT LOT 
LOCALISATION DES TRAVAUX POUR PRESENT LOT 
Le présent CCTP. s' applique aux ouvrages nécessaires à la réalisation de l'opération concernant :

Les travaux TCE du présent projet concerne :
la CREATION D'UN HEBERGEMENT COLLECTIF  EXTERIEUR INNOVANT   
      " Les écuries du bois"
           La Cochère    
    61 310 GOUFFERN EN AUGE

Ce projet comprend les différentes parties suivant localisation sur plans du programme à savoir 
 Partie 1 : Travaux de création écurie active 1 et reprise aménagement du sanitaire dans écurie baladin 
 Partie 2 : Travaux de réfection de 4 paddocks existants sur sable 
 Partie 3 : Travaux de réfection de 4 paddocks et création de 2 paddocks sur herbe
 Partie 4 : Travaux de création d 'une carrière 
 Partie 5 : Travaux de création cheminement d 'accès 
 Partie 6 : Travaux de création rejet des eaux sur installation lagune de rétention 

Le présent projet est sur site en NATURA 2000 et classé ABF 

INFORMATION SUR LA DESCRIPTION DES OUVRAGES PREVUS AU CCTP
PRESENTATION
L'entrepreneur devra prévoir uniquement que les prestations prévues au présent lot 

REFERENCES ET PRODUITS EMPLOYES 
 Afin de faciliter la description des prestations demandées au CCTP,
 Le présent lot est décrit suivant les produits décrits ci - après .

. Important , l'entrepreneur du présent lot n'est pas tenu de répondre à ceux référencées 
    au CCTP , mais à ceux pris en compte pour son étude 
   ( à condition que ceux - ci soient équivalentes  tant en conception , caractéristiques techniques ,
     réglementations , mise en œuvre et soient utilisables  au type d'établissement du projet )
   . Pour cela , l 'entrepreneur du présent lot devra obligatoirement référencer 
    les produits choisis pour son étude sur le bordereau de prix avec documentation ( si demandée )
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2.3 DESCRIPTIONS DES TRAVAUX
L 'ensemble des prestations prévues aux présent lot devront répondre :
 aux réglementations en vigueur 
 aux exigences du site classé en NATURA 2000 et ABF 

L'ensemble suivant plans du projet sur uniquement partie bâtiment BALADIN actuel aménagée en écurie active 
 
Prestation à la charge d' IFCE avant démarrage du présent lot :
Le démontage compris remontage en fin de travaux avec neutralisation équipement abreuvoir dans chaque box 
 est prise en charge par l' IFCE   

Prestation à la charge des lots concernés :
Les démolitions prévues dans sanitaire actuel suivant nouvel agencement sont à la charge du lot 3   
Le démontage avec neutralisation équipement sur sanitaire actuel suivant nouvel agencement et en extérieur suivant 
projet 
  est à la charge du lot 7
Le démontage avec neutralisation équipement électrique sur box  concernés , sanitaire actuel suivant nouvel agencement 

et en extérieur suivant projet  est à la charge du lot 8
 

2.3.1 DESAMIANTAGE 
Réserve Prescriptions d'exécutions   
 un rapport sur matériaux contenant de l'amiante a été faite par BET par Qualiconsult Référence 5227792 A  pour zone dans bâtiment écurie 
BALADIN concerné 

Le désamiantage ne concernera que la zone concernée par le projet
Le reste est à proposer en variante suivant rapport

2.3.1.1 Travaux préparatoires pour protection et pour sécurité 

L'entrepreneur devra prévoir :
* Mode opératoire et règles de protection :
. La rédaction du plan de retrait ou de confinement (PRC) 
  et les mesures d'installation de l'entreprise sur le chantier 
. La transmission du plan de retrait à l'inspection du travail , à la CRAM 
  et à l'OPPBTP pour avis et accord avant exécution des travaux 
. Balisage de la zone de travail 
* Protection du personnel suivant réglementation 
* Dispositions pour  le personnel suivant réglementation 
* Protection de l'environnement  suivant réglementation 
* Coordination et OBS 
 . Coordination et OBS avec l'inspection du travail , de la CRAM et de l'OPPBTP
 . Coordination et OBS avec Le coordination de sécurité 
 . Coordination et OBS avec  MO et lots techniques pour coupure branchement   pour intervention 
 . Coordination et OBS  avec le MO et SICA 
* Sur l'ensemble 
. Exécution suivant réglementation en vigueur dans le cadre des travaux 
 de retrait ou de confinement d'amiante ou de matériaux friables et non friables en contenant

2.3.1.1.1 Travaux préparatoires pour protection et pour sécurité pour bâtiment concerné  

Localisation : 
Totalité de désamiantage liées au projet suivant étude et rapport + diagnostic joint  du bâtiment écurie BALADIN pour zone concerné 
  A savoir 
 Box 1 : P010 - Peinture blanche + enduit plâtre sur mur béton (mur et mur de refend)
 Box 1 : P014 - Peinture + enduit plâtre sur mur béton (mur et mur avec porte)
 Box 10 : P011 - Peinture noire + enduit plâtre sur mur béton (mur et mur de refend)
 Salle de réunion : P026 - conduit fibrociment
 Tous ouvrage complémentaire suivant rapport   

Préciser les travaux prévus suivant étude  
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2.3.1.2 Dépose matériaux contenant  de l'amiante 

L'entrepreneur devra prévoir la dépose des ouvrages  contenant de l'amiante suivant rapport pour projet  Comprenant  :
* Travaux de dépose et de démontage  
. Sécurité, protection, localisation 
. Coupure de tous les réseaux techniques (eau , électricité , téléphone et chauffage)
  avec coordination des lots concernés éventuellement
. Dépose et démontage de l'ensemble des matériaux suivant état des lieux ( rapport amiante joint )
  avec présence d'amiante dans le cadre de travaux 
  de retrait ou de confinement d'amiante ou de matériaux en contenant 
* Prescriptions de sécurité ( vis à vis de l'amiante )  
. protéger la zone de travail par un film polyane 
. mise en dépression 
. sas raccordé au volume en dépression ( toléré à distance ) 
* Préparation pour évacuation 
. Matériaux à base d'amiante suivant nature avec
 . palettisation sur palettes ou dans des racks recouverts d'un film en matière plastique 
   au fur et à mesure de leur production 
 . mise en sac 
 . aspiration de tous les  déchets et poussières à proximité de la zone de travail 
. Matériaux sans présence d'amiante suivant nature avec 
 . chargement dans benne avec bâchage 
* Sur l'ensemble 
. Exécution suivant réglementation en vigueur dans le cadre des travaux 
 de retrait ou de confinement d'amiante ou de matériaux en contenant friables et non friables  

2.3.1.2.1 Dépose matériaux contenant  de l amiante pour bâtiment concerné 

Localisation : 
Totalité de désamiantage liées au projet suivant étude et rapport + diagnostic joint  du bâtiment écurie BALADIN pour zone concerné 
  A savoir 
 Box 1 : P010 - Peinture blanche + enduit plâtre sur mur béton (mur et mur de refend)
 Box 1 : P014 - Peinture + enduit plâtre sur mur béton (mur et mur avec porte)
 Box 10 : P011 - Peinture noire + enduit plâtre sur mur béton (mur et mur de refend)
 Salle de réunion : P026 - conduit fibrociment
 Tous ouvrage complémentaire suivant rapport   

Préciser les travaux prévus suivant étude  

2.3.1.3 Élimination des déchets et démontage installation 

L'entrepreneur devra prévoir  pour  la dépose des ouvrages contenant de l'amiante 
  Dans le bâtiment à aménager  suivant projet 
* Élimination des déchets  
. Déchets des matériaux à base d'amiante suivant nature avec
  . Acheminement des palettes et sacs vers une installation de stockage autorisée 
              de classe 1, 2 ou 3
  . Évacuation avant d'engager d'autres phrases de travaux effectuées par les autres lots 
. Déchets des matériaux sans présence d'amiante suivant nature avec
  . chargement bennes sur camion , transport et évacuation à la décharge publique  
* Élimination des déchets de matériels et d'équipements ( vis à vis de l'amiante )
 . Conditionner les déchets de matériels et d'équipements  ainsi
  que les déchets issus du nettoyage ( débris et poussières ) 
  dans des doubles sacs étanches étiquetés 
 .Acheminement vers une installation de stockage de classe 1 ou une installation de traitement
  par vitrification 
* Démontage installation 
. Démontage de l'installation compris chargement, transport et retour à l'atelier 
* Sur l'ensemble 
. Exécution suivant réglementation en vigueur dans le cadre des travaux 
 de retrait ou de confinement d'amiante ou de matériaux en contenant friables et non friables  

2.3.1.3.1 Élimination des déchets et démontage installation pour bâtiment concerné  

Localisation : 
Totalité de désamiantage liées au projet suivant étude et rapport + diagnostic joint  du bâtiment écurie BALADIN pour zone concerné excepté la 
couverture
  A savoir 
 Box 1 : P010 - Peinture blanche + enduit plâtre sur mur béton (mur et mur de refend)
 Box 1 : P014 - Peinture + enduit plâtre sur mur béton (mur et mur avec porte)
 Box 10 : P011 - Peinture noire + enduit plâtre sur mur béton (mur et mur de refend)
 Salle de réunion : P026 - conduit fibrociment
 Tous ouvrage complémentaire suivant rapport   

Préciser les travaux prévus suivant étude  
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2.3.2 DEMOLITIONS COMPLEMENTAIRES NE CONTENANT PAS D 'AMIANTE ET DE PLOMB
Réserve Prescriptions d'exécutions   
Les démolitions  prisent  en charge par le présent article  ne rentre pas  dans le cadre des travaux 
 de retrait ou de confinement d'amiante ou de matériaux en contenant et de plomb 

Il appartient à l'entrepreneur du présent lot de se rendre obligatoirement sur le site et de faire 
 le relevé des éléments à démolir .
Ces travaux comprendront :
- Le chargement, l'enlèvement des gravats, y compris tous droits de décharge.
- Le nettoyage des abords de chantier, compris voiries attenantes, l'arrosage des gravats pendant 
  la démolition.
L'entrepreneur reconnaît avoir pris connaissance de l'ensemble des éléments du dossier 
 et avoir une parfaite connaissance des lieux et des travaux à exécuter.

Il ne saurait arguer d'erreurs ou d'omissions pour ne pas réaliser l'ensemble des travaux 
 nécessaires dans le cadre de son prix forfaitaire.
Par ailleurs, l'entrepreneur devra prendre toutes les précautions nécessaires, à savoir :
- Règles de sécurité suivant code du travail (port de casque)
- Étaiement, échafaudage, barrières nécessaires
- Protection par film plastique ou bâche contre les poussières, éboulis, trous, partie non modifiée.
- Signalisation de toutes démolitions en cours.
- Évacuer au fur et à mesure après tri de tous matériaux non récupérables à la décharge publique.
- Mise en dépôt de matériaux récupérables

Avant toutes démolitions, l'entrepreneur devra obtenir un accord du Maître d'ouvrage 
quant aux matériaux à conserver ou non d'une part et devra déterminer l'endroit du dépôt d'autre part 
(Si celui-ci veut les garder)

 IMPORTANT :
Tous les éléments et matériaux démolis ou déposés, seront laissés à la disposition 
 du Maître d'ouvrage si celui-ci en manifeste le souhait.
Par conséquent, une mise au point devra être faite au moment des travaux.

Veuillez préciser sur votre bordereau de prix la destination des démolitions suivant votre étude. 

Prestations prévues par le 1 "Aménagement des extérieurs"  à savoir
 Repérage + neutralisation + dépose installation réseau EP et EU sur zone concernée
 Repérage + neutralisation + dépose installation eau sur zone concernée
 Repérage + neutralisation + dépose installation électrique sur zone concernée
 
Prestations prévues par le 6 "Plomberie" à savoir 
 Repérage + neutralisation + dépose installation eau sur localisation envisagée
  ( sanitaire actuel intérieur et extérieur au droit reprise aménagement )  
 Toute reprise et de remaniage de l installation eau sur zone concernée suivant agencement du projet avec existant  

Prestations prévues par le 7 " Électricité" à savoir 
 Repérage + neutralisation + dépose installation électrique sur localisation envisagée 
       ( zone pour écurie active intérieur , sanitaire actuel intérieur et éclairage en extérieur au droit reprise aménagement)
 Toute reprise et de remaniage de l installation électrique sur zone concernée suivant agencement du projet avec existant  

SICA NORMANDIE Edition du 22/12/2025 Page 9/12



1595.2025 - Création d'un hébergement collectif innovant  CCTP - Lot n°2 DESAMIANTAGE - DEMOLITIONS  
"Les Ecuries du Bois" - 61310 GOUFFERN EN AUGE DCE - Edition du 22/12/2025

Code Désignation

2.3.2.1 Dépose de menuiseries extérieures  partiellement  

comprenant :
. Sécurité, protection
. Démontage ouvrant, dormant compris fermeture avec précaution
. Léger dégraissement et découpe à la disqueuse avec précaution en jonction de la maçonnerie conservée  
. Protection par bâchage par film polyane ou panneaux contre-plaqué marine 
   au droit des ouvertures, compris fixation jusqu'à l'intervention du lot maçonnerie pour reprise 
. Coordination avec le lot maçonnerie 
.  stockage des gravats en extérieur pour évacuation     
. Nettoyage

2.3.2.1.1 Dépose de menuiseries extérieures  pour bâtiment concerné   

Localisation : 
Uniquement porte à 2 vantaux sur façade OUEST du bâtiment écurie BALADIN concerné au projet pour écurie active et porte extérieure du local 
3 
   Base indicative avec 2 unités

Les autres menuiseries conservées  

2.3.2.2 Dépose de menuiseries intérieures 

comprenant :
. Sécurité, protection , étaiement 
. Démontage ouvrant, bâti ou huisserie avec précaution.
. Mise en dépôt pour évacuation à l'extérieur.
. Léger dégraissement et découpe à la disqueuse avec précaution en jonction de la maçonnerie conservée  .
. Coordination avec le lot maçonnerie 
. Stockage des gravats en extérieur pour évacuation
. Nettoyage

2.3.2.2.1 Dépose de menuiseries intérieures dans bâtiment concerné

Localisation : 
Uniquement porte accès sur chaque box du bâtiment écurie BALADIN concerné au projet pour écurie active 
  Base indicative avec 9 unités 

2.3.2.3 Dépose et déplacement  d 'éléments divers , accessoires non décrits ci avant

comprenant : 
. Sécurité, protection , étaiement 
. Démontage arrachage ou démolition des éléments avec précaution dont murets box suivant plan de démolition (env. 14.00 m²)
. Découpe à la disqueuse avec précaution en jonction de la maçonnerie conservée 
. Coordination avec le lot maçonnerie 
. Stockage des gravats en extérieur pour évacuation 
. Nettoyage.

Base indicative: 
Éléments en intérieures partiels en fonction état des lieux et agencement du projet  
. Tous éléments gênants complémentaires et non décrits (  habillage, équipements etc...)
. Tous ouvrages et accessoires non déposés etc...
. Tous gravats laissés sur place 

2.3.2.3.1 Dépose et déplacement  d 'éléments divers , accessoires non décrits ci avant  dans bâtiment concerné 

Localisation : 
Uniquement ensemble éléments intérieurs complémentaires suivant état des lieux et nécessité 
  hors prestations désamiantage et déplombage dans bâtiment concerné au projet  pour écurie active 
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2.3.3 TRI ET GRAVATS 

2.3.3.1 Tri des matériaux 

Tri tous  éléments  récupérable suivant démolitions  avec  
. Mettre à disposition des  éléments récupérables souhaités  dans un endroit définie par IFCE suivant son accord  
 .Chargement et enlèvements  des éléments récupérables mais non souhaités par IFCE     

2.3.3.1.1 Tri des matériaux  récupérables dans bâtiment concerné   

Localisation : 
Tous les  matériaux récupérables suivant état des lieux du bâtiment concerné au projet  pour écurie active  

2.3.3.2 Gravats  

Chargement sur camion des démolitions de tous matériaux et évacuation à la décharge publique concernant 
 Matériaux démolis pour démolitions  non récupérable par la commune et faites par le présent lot

NOTA :ll se peut que une partie des gravats sont utilisée de remblaiement du sous sol sous réserve étude sol et BA 
           mais en tenir compte dans votre étude en le proposant en variante 
    Il ne sera accepté aucun supplément de frais de décharge.

2.3.3.2.1 Gravats dans bâtiment concerné  

Localisation : 
Tous les  gravats liées à la totalité suivant état des lieux du bâtiment conservé au projet  pour écurie active  

SICA NORMANDIE Edition du 22/12/2025 Page 11/12



1595.2025 - Création d'un hébergement collectif innovant  CCTP - Lot n°2 DESAMIANTAGE - DEMOLITIONS  
"Les Ecuries du Bois" - 61310 GOUFFERN EN AUGE DCE - Edition du 22/12/2025

SICA NORMANDIE Edition du 22/12/2025 Page 12/12

Fait à  _________________________________ 

le  ____________________________________

Bon pour accord, signature, Maître d'Ouvrage Signature et cachet de l'Entrepreneur


